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AVIS
Il est rappelé aux membres du corps enseignant que le

•délai pour la remise des travaux annuels expire le 15

février 1911.
Les rapports de district devront parvenir au rapporteur

général, M. Grandjean, instituteur à Grattavac lie, avant le
25 mars.

Dépôt central du matériel scolaire.

Le corps enseignant est avisé qu'il peut se procurer par
l'intermédiaire du dépôt du matériel scolaire tous les engins
de gymnastique nécessaires à l'enseignement de cette branche.
Il peut visiter les différents modèles qui se trouvent au dépôt;
ceux-ci leur seront adressés conformément à la circulaire
transmise à tous les instituteurs aux prix fixés dans celle-ci,
mais franco de port.

L'offlcialité étant supprimée depuis le lor janvier écoulé il
est de l'intérêt des intéressés de ne pas multiplier les
commandes, mais de les faire conséquentes, ceci en évitation de
nombreux frais de correspondance et de port.

Il est également rappelé que toute demande de formulaires
doit être accompagnée de timbres pour l'expédition, autrement

ceux-ci seront expédiés en port dô.

Société de secours mutuel.
Le conseil d'administration de la Société de secours mutuel

a tenu sa réunion annuelle à Fribourg, le mardi 14 février
dernier. Après avoir entendu la lecture du rapport de l'exercice

1910, il a procédé au renouvellement du Comité de
direction pour l'année 1911. M. Barbey, chef de service,
président depuis la fondation de la Société, ayant décliné toute
réélection, un nouveau membre fut introduit dans le Comité
en la personne de M. Max Helfer, instituteur à Fribourg.

Le Comité de direction est actuellement constitué comme
suit : M. Villard, instituteur à Fribourg, président; M. Max
Helfer,.caissier; M. Bondallaz, instituteur à Fribourg, secrétaire.
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